






Réf dossier : 0100032496 (AIOT)
Demandeur  : DREAL NA - UD 16-86 - SCDE 86
Projet : Ferme éolienne de Chenevelles
Adresse des travaux : 1 Lieu-dit La Sablonnerie 86450 Chenevelles

Bonjour,

Le 20 octobre dernier, vous avez adressé à notre service, par courriel et pour contribu on, votre
consulta on dans le cadre de l'opéra on susmen onnée.

Après examen du dossier, nous portons les éléments suivants à votre connaissance :

Procédure Loi sur l'eau

En ma ères de zones humides,   la  Zone d'implanta on poten elle  (ZIP) est  concernée sur ses
extrémités  (NO  SE  et  SO)  par  de  la  prélocalisa on  de  zones  humides  (  Page  110  de  l'étude
d'impact).
L'état ini al met en évidence la réalisa on d'inventaires floris ques et pédologiques (plus de 90
sondages effectués au niveau de la ZIP en mars 2022) et indique la présence de 3 habitats humides
sur le critère botanique et un secteur humide de la ZIP sur le critère pédologique.
En ma ère d'impacts et de démarche "E,  R,  C",  le  dossier  indique que l'évitement total  a été
recherché.
Pour plus de clarté, l'étude d'impact aurait pu fournir une carte superposant les zones humides
détectées (et uniquement l'enjeu zone humide) avec les aménagements, voiries et tranchées de
raccordement projetées.

Par ailleurs, afin de participer à l'effort national et départemental de protection et de restauration
des zones humides, nous recommandons au pétitionnaire et/ou au bureau d'étude concerné, de
participer à la dynamique de bancarisation des données sur le réseau Partenarial des Données
sur les Zones Humides -RPDZH. Vous transmettrez donc vos données de localisation et de
caractérisation des zones humides produites, dans le cadre de l'étude d'impact, au Forum des
Marais  Atlantique  (FMA)  (fblanchet@forum-marais-atl.com)  missionné  pour  valoriser  cette
donnée sur le RPDZH. La note jointe décrit les classes d’objets et attributs à transmettre."

Biodiversité

Le site est localisé dans un secteur riche en biodiversité avec 11 zones Natura 2000 (7 ZSC et 4 ZPS)
présentent dans un rayon de 25km autour de la zone étudiée. Le dossier d'évalua on des
incidences Natura 2000 est complet et évalue les incidences du projet vis à vis de chacune de ces
zones. Les mesures d'évitement et notamment l'éloignement des éoliennes vis à vis des zones
Natura permet d'obtenir des incidences non significa ves du projet sur les sites concernés.

Concernant la richesse biologique du site, l'état ini al de l'environnement est complet et met en
évidence des enjeux importants concernant l'avifaune et la chirofaune avec la présence de
nombreuses espèces protégées et/ou patrimoniales sur le site d'étude.
A noter l'iden fica on durant les inventaires de 23 espèces de chiroptères, toutes strictement
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protégées et dont 6 sont fortement menacées. La zone est donc par culièrement sensible en
termes d'enjeux chiroptérologiques.
L'avifaune est également riche mais légèrement moins sensible que la chirofaune sur ce site.  Les
inventaires font état de 77 espèces en période de nidifica on (dont 33 patrimoniales), 57 espèces
hivernantes (dont 10 patrimoniales) et 43 espèces en période de migra on (dont 12
patrimoniales). Le dossier ne men onne pas de statut de protec on réglementaire de chacune de
ces espèces mais seulement le niveau de patrimonialité. Il aurai été per nent d'évaluer les impacts
sur les espèces strictement protégées et non seulement sur les espèces patrimoniales afin de
s'assurer de l'absence d'impact résiduel sur les espèces protégées.
Pour autant, la séquence ERC est complète et adaptée aux enjeux. Le pé onnaire a travaillé la
démarche d'évitement afin de ne pas impacter les zones à enjeux fort et moyen pour la chirofaune
et l'avifaune, les zones de reproduc on d'amphibiens et les zones humides.
Les mesures de réduc on sont également bien adaptées aux enjeux et aux espèces et semblent
perme re d'obtenir un projet sans impact résiduel sur la biodiversité.

Tels sont les éléments que le Service eau et biodiversité porte à la connaissance de l'UD DREAL
16-86.

Cordialement,
Sincères saluta ons,

Unité Milieux Aqua ques et Biodiversité
Direc on Départementale des Territoires de la Vienne
Service Eau et Biodiversité
20 rue de la Providence – BP 523 – 86020 POITIERS CEDEX
Tél. : 05 49 03 13 18
ddt-mab-seb@vienne.gouv.fr

-- Sincères saluta ons,
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Sujet : Re: AENV - Ferme éolienne de Chenevelles - Demande de contribu�on

De : DDT 86/SHUT/E.ADS (Exper�se Applica�on du Droit des Sols) emis par ROUX Pascal - DDT

86/SHUT/E.ADS <ddt-sua-ads@vienne.gouv.fr>

Date : 10/11/2023 à 09:39

Pour : BUSSON Pierre "(Responsable" Subdivision "CDE)" - DREAL Nouvelle-Aquitaine/UD

16-86/CDE <pierre.busson@developpement-durable.gouv.fr>

Copie à : "ROUX Pascal - DDT 86/SHUT/E.ADS" <pascal.roux@vienne.gouv.fr>

Bonjour,

En réponse à votre consulta�on du 20/10/2023 sur le projet visé en objet, veuillez trouver ci-

dessous la contribu�on de l'unité Urbanisme Opéra�onnel du service Habitat, Urbanisme et

Habitat (SHUT) pour le volet urbanisme :

Nature du projet

La SAS Ferme éolienne de Chenevelles proje@e l'exploita�on d'un parc éolien sur la commune de

Chenevelles et composé des éléments suivants :

    - 5 éoliennes d'une hauteur de 200 m maximum,

    - 2 postes de livraison.

Capacité de l’installa�on : 29,5 MW maximum (puissance d’une éolienne : 5,9 MW)

Le projet s'implante sur une superficie totale de 2,46 ha avec la créa�on d'une emprise au sol

totale de 220 m².

Document d'urbanisme

La communes de Chenevelles est régie par une carte communale approuvée le 25 mars 2008.

Le projet est situé en zone dite naturelle (N) du document d'urbanisme pour lequel le règlement

admet "les construc�ons et installa�ons nécessaires à des équipements collec�fs [...]".

Un parc éolien est donc possible dans ce type de zone.

Zones de servitude et périmètres spécifiques

Les servitudes répertoriées sur l'ensemble des parcelles d'implanta�on des éoliennes E1 à E5 sont

:

    - zone de présomp�on de prescrip�on archéologique pour une unité foncière supérieure à 3 ha ;

    - retrait gonflement des argiles - niveau 3 (aléa fort) ;

    - zone de sismicité - niveau 3 (aléa modéré).

En conséquence, la carte communale en vigueur sur la commune de Chenevelles autorise

l'implanta$on du projet sous réserve de la prise en compte des servitudes susmen$onnées.

Par ailleurs, la DRAC devra être consultée pour déterminer la nécessité de réaliser un diagnos$c

archéologique préven$f sur le périmètre iden$fié.

Restant à votre disposi�on,

Cordialement,
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Unité Urbanisme Opérationnel
Service Habitat Urbanisme Territoires

20, Rue de la Providence - 86000 Poitiers

www.vienne.gouv.fr

Direction Départementale des Territoires

Le 20/10/2023 à 16:12, DDT 86/SHUT (Service Habitat Urbanisme Territoires) emis par BERNERON

Catherine - DDT 86/SHUT a écrit :

Le 20/10/2023 à 15:58, robot-gunenv.csmdou (par centre serveur MDOU) a écrit :

Ceci est une correspondance générée par l'administra�on en charge du dossier visé en objet, via

l'applica�on Guichet Unique Numérique.

Dans le cadre de l'instruc�on du dossier de demande d'autorisa�on environnementale dont les

données de  référence  sont  précisées  en par�e  2,  vous  êtes  invités,  conformément  à  l'ar�cle

D.181-17-1 du code de l'environnement, à déposer une contribu�on.

Vous devez transme@re la réponse au plus tard à la date d'échéance indiquée en par�e 3. Les

modalités de dépôt de la réponse y sont également précisées.

Vous serez informés des suspensions et réac�va�on des délais de la phase d'examen, ainsi que de

l'actualisa�on de l'échéance de réponse.

Par$e 1 : administra$on en charge du dossier

Administra�on en charge du dossier : DREAL NA - UD 16-86 - SCDE 86

Agent : BUSSON Pierre

Courriel de contact : pierre.busson@developpement-durable.gouv.fr

Par$e 2 : données de référence de l'AIOT et du dossier concerné

FERME EOLIENNE DE CHENEVELLES

1 Lieu Dit la Sablonnerie

--

86450 Chenevelles

La date de l'accusé de récep�on du dossier déposé est : 19/10/2023
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Le numéro d'AIOT est : 0100032496

Par$e 3 : pour le bon déroulement de la procédure, vous êtes invités à prendre

connaissance des informa$ons complémentaires suivantes

Ce0e correspondance appelle une réponse.

Ce0e réponse doit impéra$vement être déposée en cliquant sur ce lien

Une échéance de réponse est fixée au : 07/12/2023

Par$e 4 : documents téléchargeables

Veuillez consulter les pièces jointes en cliquant sur ce lien

Bien cordialement,

Pour tout renseignement rela�f à ce�e correspondance ou à l'instruc�on de votre dossier, ne

répondez pas à ce mail, mais écrivez à : pierre.busson@developpement-durable.gouv.fr
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Direction générale de l’Aviation civile

Service national d’Ingénierie aéroportuaire
« Construire ensemble, durablement »

La  DREAL Nouvelle Aquitaine
UD de Charente / Vienne

par GUNenv.SNIA Sud-Ouest
Bureau Instruction des Servitudes Aéronautiques

Nos réf. : N° 28225
Vos réf. : Votre courriel reçu le 20 octobre 2023
Affaire suivie par : Christophe Plantey
snia-ds-bordeaux-bf@aviation-civile.gouv.fr
Tél. : 06 14 75 84 77

Objet : Autorisation environnementale – Ferme éolienne de Chenevelles – Chenevelles (86)  (AIOT 
0100032496)

Textes de référence :
       

1. Arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont l'établissement à l'extérieur des zones grevées de
servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation.

2. Arrêté du 23 avril 2018 modifié relatif à la réalisation du balisage des obstacles à la navigation aérienne.

Par  courriel  cité  en  référence,  vous  sollicitez  un  avis  sur  une  demande  d’autorisation  environnementale
présentée par la société « Ferme éolienne de Chenevelles » pour l’implantation de 5 éoliennes de 200.00 m de
hauteur  en bout  de pale  ainsi  que  de  deux postes  de livraison,  sur  la  commune de  Chenevelles dans le
département de la Vienne.

Après analyse du dossier transmis, il en ressort que :

• le projet n’est affecté  d’aucune servitude d’utilité publique relevant de la réglementation aéronautique
civile.

• le  projet  n’aura  pas  d’incidence  au  regard  des  procédures  de  circulation  aérienne  gérées  par  les
services de l’Aviation civile.

En conséquence, je donne mon accord pour la réalisation de ce parc ainsi que pour son exploitation.

.../...

Service national d’Ingénierie aéroportuaire Sud-ouest – Aéroport, bloc technique – TSA 85002 – 33688 Mérignac cedex
Tél : 33(0)5 57 92 81 50

mailto:ingrid.memeteau@vienne.gouv.fr
mailto:snia-ds-bordeaux-bf@aviation-civile.gouv.fr


PRESCRIPTIONS   POUR LE PETITIONNAIRE   à inclure dans l'arrêté :

 les éoliennes devront être équipées d'un balisage diurne et nocturne réglementaire, en application
de l'arrêté de référence en vigueur au moment de la réalisation du parc.

 le guichet DGAC devra être informé de la date du levage des éoliennes dans un délai de 1 mois avant le
début du levage pour l'inclure en temps utile dans les publications aéronautiques à caractère permanent
(par mail à : snia-ds-bordeaux-bf@aviation-civile.gouv.fr).

 dans  le  cas  où  l’utilisation  d’engins  de  levage,  d’une  hauteur  supérieure  à  80  mètres,  seraient
nécessaires à la réalisation des travaux,  il  sera impératif  de prévoir  un balisage diurne et  nocturne
réglementaire (en application de l’arrêté de référence 2.).

Se soustraire à ces obligations de communication pourrait entraîner la responsabilité du demandeur en cas de
collision d'un aéronef avec l'éolienne.

La procédure à suivre en cas de panne de balisage, en vue d'assurer l'information aéronautique des usagers
aériens, sera communiquée au pétitionnaire lors de la demande de publication à l'AIP.
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Objet : Archéologie préventive – Réception d’un dossier d’aménagement
CHENEVELLES (VIENNE), Ferme éolienne de Chenevelle
IA0860722300006
Votre courrier du 19 octobre 2023
Livre V du Code du patrimoine

Vous m’avez transmis  le dossier  d’aménagement visé en référence afin  que j’évalue son impact sur
d’éventuels  vestiges  archéologiques et  que je détermine,  le  cas  échéant,  les  mesures  d’archéologie
préventive nécessaires à mettre en œuvre.

J’ai l’honneur d’en accuser réception à la date du 20 octobre 2023.

Après examen du dossier, je vous informe que, en l’état des connaissances archéologiques sur le secteur
concerné,  de  la  nature  et  de  l’impact  des  travaux  projetés,  ceux-ci  ne  semblent  pas  susceptibles
d’affecter des éléments du patrimoine archéologique. Ce projet ne donnera pas lieu à une prescription
d’archéologie préventive.

Mes services  se  tiennent  à  votre  disposition  pour  vous  apporter  toutes  les  informations  que vous
jugerez utiles.

À l’attention de PINCON-GRAVE Severine , 

Le Préfet de région

à
DREAL NA - UD 16-86 - SEICD 16

Service régional de l'archéologie

Affaire suivie par :
Edouard VEAU

Références : IA0860722300006-1

Poitiers, le 13 novembre 2023

Références :

Site de Bordeaux : 54 rue Magendie – CS 41229 - 33074 BORDEAUX Cedex - Téléphone 05 57 95 02 02 - Télécopie 05 57 95 01 25.
Site de Limoges : 6 rue Haute de la Comédie - CS 43607 - 87036 LIMOGES Cedex 1 - Téléphone 05 55 45 66 00 - Télécopie 05 55 45 66 01.

Site de Poitiers : Hôtel de Rochefort - 102 Grand’Rue - BP 553 - 86020 POITIERS Cedex - Téléphone 05 49 36 30 30 - Télécopie 05 49 88 32 02.
http://www.culture.gouv.fr/Drac-NOUVELLE-AQUITAINE/

Direction régionale
des affaires culturelles

Pour le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
et par délégation, Pour la Directrice régionale des 

affaires culturelles
et par subdélégation,

La Conservatrice régionale de l'archéologie adjointe

Gwénaëlle MARCHET-LEGENDRE

http://www.culture.gouv.fr/Drac-NOUVELLE-AQUITAINE/


Objet : Archéologie préventive – Réception d'un dossier d'aménagement
CHENEVELLES (VIENNE), Ferme éolienne de Chenevelle
IA0860722300006
Livre V du Code du patrimoine

Madame, 

La DREAL NA - UD 16-86 - SEICD 16 m’a transmis le dossier d’aménagement visé en référence afin que
j’évalue son impact sur d’éventuels vestiges archéologiques et que je détermine, le cas échéant, les
mesures d’archéologie préventive nécessaires à mettre en œuvre.

J’ai l’honneur d’en accuser réception à la date du 20 octobre 2023.

Après examen du dossier, je vous informe que, en l’état des connaissances archéologiques sur le secteur
concerné,  de  la  nature  et  de  l’impact  des  travaux  projetés,  ceux-ci  ne  semblent  pas  susceptibles
d’affecter des éléments du patrimoine archéologique. Ce projet ne donnera pas lieu à une prescription
d’archéologie préventive.

Je  vous  rappelle  toutefois  qu’en  cas  de  découverte  fortuite  de  vestiges  archéologiques  vous  avez
l’obligation  d’en  faire  la  déclaration  immédiate  auprès  du  maire  de  la  commune  concernée
conformément  à  l’article  L.531-14  du  code  du  patrimoine,  et  je  vous  remercie  d’en  informer  mes
services.

Mes services  se  tiennent  à  votre  disposition  pour  vous  apporter  toutes  les  informations  que vous
jugerez utiles.

Je vous prie d’agréer, Madame,  l’expression de ma considération distinguée.

À l’attention de Elodie Mazeau, 

Le Préfet de région

à
Ferme éolienne de Chenevelle
1 Rue des Arquebusiers
67000 STRASBOURG 

Service régional de l'archéologie

Affaire suivie par :
Edouard VEAU

Références : IA0860722300006-2

Poitiers, le 13 novembre 2023

Références :

Site de Bordeaux : 54 rue Magendie – CS 41229 - 33074 BORDEAUX Cedex - Téléphone 05 57 95 02 02 - Télécopie 05 57 95 01 25.
Site de Limoges : 6 rue Haute de la Comédie - CS 43607 - 87036 LIMOGES Cedex 1 - Téléphone 05 55 45 66 00 - Télécopie 05 55 45 66 01.

Site de Poitiers : Hôtel de Rochefort - 102 Grand’Rue - BP 553 - 86020 POITIERS Cedex - Téléphone 05 49 36 30 30 - Télécopie 05 49 88 32 02.
http://www.culture.gouv.fr/Drac-NOUVELLE-AQUITAINE/

Direction régionale
des affaires culturelles

Pour le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
et par délégation, Pour la Directrice régionale des 

affaires culturelles
et par subdélégation,

La Conservatrice régionale de l'archéologie 
adjointe

Gwénaëlle MARCHET-LEGENDRE

http://www.culture.gouv.fr/Drac-NOUVELLE-AQUITAINE/
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